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Ces djihadistes
qui veulent rentrer

Au moins 25 Belges sont détenus dans des camps irako-syriens pour leur participation à l'État Islamique

Ledébat sur le retour des
djlhlldisles belges pri-
sonniers en Irak et en
Syrie secoue la Belgique

depuis plusieurs semalnes.
Selon les chiffres, environ 25
adultes seraient détenus pour
leur participation au groupe Etat
Islamique, Quelques-uns aime-
raient revoir le Plat Pays mais
çhaque cas est individuel et
pose diverse question. Flori-
lège.

Reviendra? Reviendra pas? La
question de l'évellrud retour de
I:oœign Terrorisl Figthers (FrF),
les combattants belges partis re-
joindre le groupe Ét.lt Isla.Lluque
(El) ell lrak et en Syrie, agit" la
spllère publique depuis plusieurs
semaincs. Ce mardi encore, le
parquet fffiéral soulignail dans

~
~

~
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les colonnes du joumal. De Tijd »
les difficultés auxquelles la justice
belge sera confiuntée si ces djiha-
distes son! rapatri.L~.
Les chiflTL>sdisponibles som par-
cellaires il. callse d'une rémlte
d'infomlation difficile voir iru-

possible en Syrie COll1lueen Irak.
mais près de ISO BeIges seraient
sur la zone, En vie, blessés. décé-
dés ou emprisonnés, Environ 25
d'entre eux. quatre il huit
hommes et dix-sept femmcs, sont
détenus dans des camps kurdes et
irakiens, selon les derniers
chiffres disponibk'S.

Des chiffi't's nébuleux, il I1mage
de la situation de NOl"aVerhoe-
ven, une djihadiste de Vilvorde
StlIl101111Uée.Laveuve noire» sur
les réseaux sociaux, dont les der-
niers contacts avec ses proches ['t'-

montent il plusieurs mois. l.es au-
tOl-itésn'ont aucune idL~ précise
du nombre de FIl' enco1'l"viv.1llt
il gérer. Toutefois, les poursuivœ
pénalement en Belgique relève-
l'air du défi poUl' les enquéreurs
an vu de la quasi,impossibilité de
mencr dL'Sinvestigations SUI'1<'S
anions commises au Moyen-
Or-ient.
Quelques-uns de ces 1'11' détenus
ont déjà fait part de leur souhait
de revoir un joli!' La BelgiquC',
Chaque cas est individuel et pose
diversl's questions,

MANDATS D'AHRÊT EUROPÉEN
Le Vcrviétois Tarik Jadaoun fut
l'un des premiers Bel~es il annon-
cer publiquement vouloir retrou-
ver la Belgique. Jadaowl \~stvenu
gonfler les rangs de l'El en 2014.
Ce FTFa été cOildaltUlé par les Ira-

kiellS à la peine de lUll11.en mai
dernier.
Son cas rappelle que la plupart
des FTF.s'ils ont conunis des exac-
tions, l'ont fait â l"ênanger, hors
de nos frontières. Le Pnmuer mi-
nistre Charles Michel (MRI il
d'ailleurs dL'claré ël1,(, favorable a
cette solution, laissant ainsi le
soin aux gouvemements syriel1 el
irakien de juger ("esmembœ~ de
l'El. Lonmle cela serait le cas pour
Bilal El Marchohi, Wl Anversois
de 23 ans IT'Cemment t:ransféré en
Irak pour y être jugé, selon nos
("onfrères du «Het Nieuwsbbd »,
11faut néanmoins rappeler la plu-
paI1.des rnbelges font l'objet de
mandats d'an'êt européens ou de
signalements Interpol. Dès lors,

ils pourraient être>poursuivis en
Be1gique. Certains ont d'ailleurs
déjà été condanmés par conru-
ma;,e par les trilmnalLl{ belges. a
l'instar de Caner Cankurtaran,
un Belgo-Turc retenu en Syrie qui
écopait de 15 ans de prison en
2016. Originaire de GriInbcrgen.
il aurait aidé plusieurs anlis de
Vilvorde il !:r.lverser la frontière
turque afin de l'~joindre les zones
contrôlées par l'El. en 2012. Lui-
même a lirait franchi le pas en
2013 avant d'être emelmé par les

forces kurdes. fin 2017. Dans une
interview acmrdèe au magazine
Knack. Cankurtaran (26 ansl an-
nonçait qu11n<, désirait pas pur-

gel' sa peille en Belgique llh,is pré-
fér.J.itretourner en Turquie, où il
serait libéré plus vite, Que faire?
Ne vaudrait-il mieux pas le r..I1ne-
ner en Belgique el le garder à
l'œil. bien qu'il déclare 1"11 avoir
fini avec l'El? Laquestion se pose
pour d'autres FTF.
Condamnée par détàm à 5 aIlSde
plison, la Namuroise Cassandra

Bodm est retenu(' dans le camp
Al-Bat au Nord-Est de la Syrie.
Elle avait rejoiI1t son compagnon
ilRaqqa, l'Il 2014. Dans Ulle inter-
viewacmrdée il un journaliste sy-
rien. elle assurait avoir voulu fuir
l'El mais, menacée de mort par
son compagnon et par la police is-
Lamiqu~, t'ile avait été contrainte
d'attendre la libération de la capi-
tale autoprodamée de l'El par les
forces de la coalition intematio-
nale. Elle se dit prêtl' ft assumer
toute condamnation prononcée

en Belgiq lle.
Son cassoulèvc celui des
• femmes de djiliadistes », parties
les rejoindre ~ans pour autam
participer activement aux exac-
tions dl.' l'El. l:aut-il les laisser
croupir" dans des geôles syriennes
ou irakiennes, au risque de Ilour-
rir des rancœurs incontrôlables il
I"l'ncontre de la Belgique ou les
metn\' en prison ici même et leur
penl1etn-e une réinsertion nl-
ture'JO
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